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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(1.7.2010)

Monsieur le Président,

Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 
l’honneur de vous faire parvenir ci-joint une série d’amendements au projet de loi sous rubrique que 
la Commission de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, des Media et des Communications a 
adoptés dans sa réunion du 1er juillet 2010.

Je joins, à toutes fins utiles, en annexe un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 
les propositions d’amendements de la Chambre des Députés et de la proposition de texte du Conseil 
d’Etat que la Commission de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, des Media et des 
Communications a faite sienne.  

*

L’énoncé et la motivation des amendements se présentent comme suit:

Amendement 1 – article 1er – point 1

La commission propose de conférer au point 1 de l’article 1er  la teneur suivante:

„1) A l’article 5, le paragraphe (1) (a) est remplacé comme suit:

„(1) (a) Pour les besoins de la recherche, de la constatation et de la poursuite d’infractions 
pénales qui emportent une peine criminelle ou une peine correctionnelle dont le 
maximum est égal ou supérieur à un an d’emprisonnement, et dans le seul but de 
permettre, en tant que de besoin, la mise à disposition des autorités judiciaires d’in-
formations, tout fournisseur de services ou opérateur qui traite ou génère dans le 
cadre de la fourniture de services des données relatives au trafic est tenu de conserver 

8.7.2010



2

ces données pendant une période de six mois à compter de la date de la communica-
tion. L’obligation de conserver inclut la conservation des données relatives aux appels 
téléphoniques infructueux lorsque ces données sont générées ou traitées et stockées 
(en ce qui concerne les données de la téléphonie) ou journalisées (en ce qui concerne 
les données de l’internet) dans le cadre de la fourniture des services de communica-
tions concernés. Les fournisseurs de services ou opérateurs peuvent déléguer l’exé-
cution de ces obligations à une ou plusieurs entités tierces, publiques ou privées, qui 
agissent au nom et pour le compte des fournisseurs de services ou opérateurs. Un 
règlement grand-ducal détermine les catégories de données relatives au trafic sus-
ceptibles de pouvoir servir à la recherche, à la constatation et à la poursuite d’in-
fractions visées ci-dessus. Ce règlement peut également déterminer les formes et les 
modalités suivant lesquelles les données visées sont à mettre à la disposition des 
autorités judiciaires.“ “

Le Conseil d’Etat a émis une opposition formelle à l’égard du mécanisme de délégation d’exécution 
des obligations vers des tiers.

L’amendement 1 ci-dessus énoncé a précisément pour objet de tenir compte de cette opposition 
formelle, la commission proposant de supprimer la disposition autorisant la sous-traitance du stockage 
des données.

Amendement 2 – article 1er – point 2

La commission propose de rédiger le point 2 de l’article 1er comme suit:

„2) Au paragraphe (2), 1er tiret, de l’article 5, les termes „infractions pénales“ sont remplacés 
par les termes „infractions pénales visées au paragraphe (1) (a)“. le libellé du premier tiret 
est remplacé comme suit:

 „– ordonnés par les autorités judiciaires agissant au titre de l’article 67-1 du Code d’ins-
truction criminelle et celles compétentes en vertu des articles 88-1 à 88-4 du Code d’ins-
truction criminelle pour sauvegarder la sûreté de l’Etat, la défense, la sécurité publique 
et pour la prévention, la recherche, la constatation et la poursuite des infractions pénales 
visées au paragraphe (1) (a), ou“ “

La commission se rallie ainsi à la proposition du Conseil d’Etat de tenir compte de la recomman-
dation de la Commission nationale pour la protection des données qui exige, dans son avis du 26 avril 
2010, une autorisation judicaire préalable pour donner accès aux données du trafic. La commission a 
donc tenu compte de la proposition du Conseil d’Etat de modifier le paragraphe 2 des articles 5 et 9 
de la loi du 30 mai 2005 pour en assurer la cohérence avec l’article 67-1 du Code d’instruction crimi-
nelle aux termes duquel le repérage des communications n’est possible que s’il est ordonné par le juge 
d’instruction.

C’est d’ailleurs le Parquet Général qui avait suggéré dans son avis du 24 mars 2010 de clarifier le 
lien entre l’article 5 de la loi du 30 mai 2005 et de l’article 67-1 du Code d’instruction criminelle.

Amendement 3 – article 1er – point 3

La commission propose de conférer au point 3 la teneur suivante:

„3) A l’article 9, le paragraphe (1) (a) est remplacé comme suit:

„(1) (a) Pour les besoins de la recherche, de la constatation et de la poursuite d’infractions 
pénales qui emportent une peine criminelle ou une peine correctionnelle dont le 
maximum est égal ou supérieur à un an d’emprisonnement, et dans le seul but de 
permettre, en tant que de besoin, la mise à disposition des autorités judiciaires d’in-
formations, tout fournisseur de services ou opérateur qui traite ou génère dans le 
cadre de la fourniture de services des données de localisation autres que des données 
relatives au trafic est tenu de conserver ces données pendant une période de six mois 
à compter de la date de la communication. L’obligation de conserver inclut la conser-
vation des données relatives aux appels téléphoniques infructueux lorsque ces données 
sont générées ou traitées et stockées (en ce qui concerne les données de la téléphonie) 
ou journalisées (en ce qui concerne les données de l’internet) dans le cadre de la 
fourniture des services de communications concernés. Pour l’application du présent 
paragraphe, une seule information de localisation est requise par communication ou 
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appel. Les fournisseurs de services ou opérateurs concernés peuvent, sous leur res-
ponsabilité, déléguer l’exécution de ces obligations à une ou plusieurs entités tierces, 
publiques ou privées. Un règlement grand-ducal détermine les catégories de données 
de localisation autres que les données relatives au trafic susceptibles de pouvoir servir 
à la recherche, à la constatation et à la poursuite d’infractions visées ci-dessus. Ce 
règlement peut également déterminer les formes et les modalités suivant lesquelles 
les données visées sont à mettre à la disposition des autorités judiciaires.“ “

Afin de maintenir un parallélisme avec l’amendement 1, la commission propose de supprimer éga-
lement au point 3 de l’article 1er la disposition autorisant la sous-traitance du stockage des données.

Amendement 4 – article 1er – point 4

La commission propose de conférer au point 4 la teneur suivante:

„4) Au Le paragraphe (2) de l’article 9 est remplacé comme suit: , les termes „infractions  pénales“ 
sont remplacés par les termes „infractions pénales visées au paragraphe (1) (a)“.

„(2) Tout fournisseur de services ou opérateur qui traite des données de localisation, autres 
que les données relatives au trafic, concernant les abonnés et les utilisateurs, est tenu de 
prendre toutes les dispositions nécessaires à ce que de telles données soient conservées pen-
dant la période prévue au paragraphe (1) (a) de manière telle qu’il est impossible à quiconque 
d’accéder à ces données, à l’exception des accès qui sont ordonnés par les autorités judiciaires 
agissant au titre de l’article 67-1 du Code d’instruction criminelle et celles compétentes en 
vertu des articles 88-1 à 88-4 du Code d’instruction criminelle pour sauvegarder la sûreté de 
l’Etat, la défense, la sécurité publique et pour la prévention, la recherche, la constatation et 
la poursuite des infractions pénales.“

La commission tient compte des propositions du Conseil d’Etat au sujet d’une autorisation judicaire 
préalable pour donner accès aux données du trafic, ceci pour les motifs exposés dans le commentaire 
de l’amendement 2.

Amendement 5 – article 1er – nouveau point 5

La commission propose d’ajouter un point 5 nouveau à l’article 1er libellé ainsi:

„5) Il est ajouté un article 5-1 nouveau, libellé comme suit:

„Art. 5-1. (1) Les données conservées au titre des articles 5 et 9 sont soumises aux exigences 
prévues aux articles 22 et 23 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des 
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

(2)  Les données sont détruites lorsque la durée de conservation prend fin, à l’exception 
des données auxquelles on a pu légalement accéder et qui ont été préservées.“

La commission tient ainsi compte des critiques formulées par le Conseil d’Etat à l’égard du projet 
de règlement grand-ducal déterminant les catégories de données à caractère personnel générées ou 
traitées dans le cadre de la fourniture de services de communications électroniques ou de réseaux de 
communications publics. Le Conseil d’Etat ayant insisté à ce que le règlement se limite à sa base légale, 
à savoir la catégorie de données, les dispositions de l’article 4 du projet de règlement précité traitant 
de la sécurité des données sont intégrées à la loi en projet.

Cet amendement donne également suite à une suggestion de la Commission nationale pour la pro-
tection des données, qui avait proposé dans son avis du 26 avril 2010 à propos de l’article 4 para-
graphe (1) du projet de règlement grand-ducal et désormais article 1er point 5, de ne pas limiter la 
référence au seul premier paragraphe de l’article 22 de la loi modifiée du 2 août 2002, mais de l’étendre 
à l’article 22 dans son intégralité.

Amendement 6 – article 1er – nouveau point 6

La commission propose d’ajouter un point 6 nouveau à l’article 1er libellé ainsi:

„6) Il est ajouté un article 5-2 nouveau, libellé comme suit:

„Art. 5-2.  (1)  La Commission nationale pour la protection des données transmet annuel-
lement à la Commission de l’Union européenne des statistiques sur la conservation de don-
nées au titre des articles 5 et 9.
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A cet effet les fournisseurs de services ou opérateurs conservent et continuent à la 
Commission nationale, sur demande de celle-ci, les informations comprenant notamment:
– les cas dans lesquels des informations ont été transmises aux autorités compétentes confor-

mément à la législation nationale applicable,
– le laps de temps écoulé entre la date à partir de laquelle les données ont été conservées et 

la date à laquelle les autorités compétentes ont demandé leur transmission,
– les cas dans lesquels des demandes de données n’ont pu être satisfaites.

(2)  Ces statistiques ne contiennent pas de données à caractère personnel.“ “
A la lumière des explications exposées dans le commentaire de l’amendement 5, la commission 

inclut les dispositions de l’article 6 du projet de règlement grand-ducal traitant de l’établissement de 
statistiques au projet de loi.

Au nom de la Commission de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, des Media et des 
Communications, je vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer l’avis du Conseil d’Etat sur les amen-
dements exposés ci-dessus dans les meilleurs délais pour que le projet de loi, revêtant un caractère 
d’urgence, puisse être soumis au vote de la Chambre des Députés encore avant les vacances d’été.

*

Copie de la présente est envoyée pour information à M. François Biltgen, Ministre de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche, Ministre des Communications et des Médias et à Mme Octavie 
Modert, Ministre aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés,

 Laurent MOSAR

*

TEXTE COORDONNE

Les amendements sont en caractères soulignés et gras
Les propositions du Conseil d’Etat sont en caractères soulignés

PROJET DE LOI 6113
portant modification des articles 5 et 9 de la loi modifiée
du 30 mai 2005 concernant la protection de la vie privée
dans le secteur des communications électroniques et de

l’article 67-1 du Code d’instruction criminelle

Art. 1er.  La loi modifiée du 30 mai 2005 concernant la protection de la vie privée dans le secteur 
des communications électroniques est modifiée comme suit:

1) A l’article 5, le paragraphe (1) (a) est remplacé comme suit:

„(1) (a) Pour les besoins de la recherche, de la constatation et de la poursuite d’infractions pénales 
qui emportent une peine criminelle ou une peine correctionnelle dont le maximum est égal 
ou supérieur à un an d’emprisonnement, et dans le seul but de permettre, en tant que de 
besoin, la mise à disposition des autorités judiciaires d’informations, tout fournisseur de 
services ou opérateur qui traite ou génère dans le cadre de la fourniture de services des 
données relatives au trafic est tenu de conserver ces données pendant une période de six 
mois à compter de la date de la communication. L’obligation de conserver inclut la conser-
vation des données relatives aux appels téléphoniques infructueux lorsque ces données sont 
générées ou traitées et stockées (en ce qui concerne les données de la téléphonie) ou jour-
nalisées (en ce qui concerne les données de l’internet) dans le cadre de la fourniture des 
services de communications concernés. Les fournisseurs de services ou opérateurs peuvent 
déléguer l’exécution de ces obligations à une ou plusieurs entités tierces,  publiques ou pri-
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vées, qui agissent au nom et pour le compte des fournisseurs de services ou opérateurs. Un 
règlement grand-ducal détermine les catégories de données relatives au trafic susceptibles 
de pouvoir servir à la recherche, à la constatation et à la poursuite d’infractions visées ci-
dessus. Ce règlement peut également déterminer les formes et les modalités suivant lesquel-
les les données visées sont à mettre à la disposition des autorités judiciaires.“

2) Au paragraphe (2), 1er tiret, de l’article 5, les termes „infractions pénales“ sont remplacés par 
les termes „infractions pénales visées au paragraphe (1) (a)“. le libellé du premier tiret est 
remplacé comme suit:
„– ordonnés par les autorités judiciaires agissant au titre de l’article 67-1 du Code d’instruc-

tion criminelle et celles compétentes en vertu des articles 88-1 à 88-4 du Code d’instruction 
criminelle pour sauvegarder la sûreté de l’Etat, la défense, la sécurité publique et pour la 
prévention, la recherche, la constatation et la poursuite des infractions pénales visées au 
paragraphe (1) (a), ou“

3) A l’article 9, le paragraphe (1) (a) est remplacé comme suit:

„(1) (a) Pour les besoins de la recherche, de la constatation et de la poursuite d’infractions pénales 
qui emportent une peine criminelle ou une peine correctionnelle dont le maximum est égal 
ou supérieur à un an d’emprisonnement, et dans le seul but de permettre, en tant que de 
besoin, la mise à disposition des autorités judiciaires d’informations, tout fournisseur de 
services ou opérateur qui traite ou génère dans le cadre de la fourniture de services des 
données de localisation autres que des données relatives au trafic est tenu de conserver 
ces données pendant une période de six mois à compter de la date de la communication. 
L’obligation de conserver inclut la conservation des données relatives aux appels télépho-
niques infructueux lorsque ces données sont générées ou traitées et stockées (en ce qui 
concerne les données de la téléphonie) ou journalisées (en ce qui concerne les données de 
l’internet) dans le cadre de la fourniture des services de communications concernés. Pour 
l’application du présent paragraphe, une seule information de localisation est requise par 
communication ou appel. Les fournisseurs de services ou opérateurs concernés peuvent, 
sous leur responsabilité, déléguer l’exécution de ces obligations à une ou plusieurs entités 
tierces, publiques ou privées. Un règlement grand-ducal détermine les catégories de don-
nées de localisation autres que les données relatives au trafic susceptibles de pouvoir servir 
à la recherche, à la constatation et à la poursuite d’infractions visées ci-dessus. Ce règle-
ment peut également déterminer les formes et les modalités suivant lesquelles les données 
visées sont à mettre à la disposition des autorités judiciaires.“

4) Au Le paragraphe (2) de l’article 9 est remplacé comme suit: , les termes „infractions pénales“ 
sont remplacés par les termes „infractions pénales visées au paragraphe (1) (a)“.

„(2) Tout fournisseur de services ou opérateur qui traite des données de localisation, autres 
que les données relatives au trafic, concernant les abonnés et les utilisateurs, est tenu de pren-
dre toutes les dispositions nécessaires à ce que de telles données soient conservées pendant la 
période prévue au paragraphe (1) (a) de manière telle qu’il est impossible à quiconque d’ac-
céder à ces données, à l’exception des accès qui sont ordonnés par les autorités judiciaires 
agissant au titre de l’article 67-1 du Code d’instruction criminelle et celles compétentes en 
vertu des articles 88-1 à 88-4 du Code d’instruction criminelle pour sauvegarder la sûreté de 
l’Etat, la défense, la sécurité publique et pour la prévention, la recherche, la constatation et 
la poursuite des infractions pénales.“

5) Il est ajouté un article 5-1 nouveau, libellé comme suit:
„Art. 5-1. (1) Les données conservées au titre des articles 5 et 9 sont soumises aux exigences 

prévues aux articles 22 et 23 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des 
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

(2) Les données sont détruites lorsque la durée de conservation prend fin, à l’exception des 
données auxquelles on a pu légalement accéder et qui ont été préservées.“

6) Il est ajouté un article 5-2 nouveau, libellé comme suit:
„Art. 5-2. (1) La Commission nationale pour la protection des données transmet annuelle-

ment à la Commission de l’Union européenne des statistiques sur la conservation de données 
au titre des articles 5 et 9.
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A cet effet les fournisseurs de services ou opérateurs conservent et continuent à la Commission 
nationale, sur demande de celle-ci, les informations comprenant notamment:
– les cas dans lesquels des informations ont été transmises aux autorités compétentes confor-

mément à la législation nationale applicable,
– le laps de temps écoulé entre la date à partir de laquelle les données ont été conservées et 

la date à laquelle les autorités compétentes ont demandé leur transmission,
– les cas dans lesquels des demandes de données n’ont pu être satisfaites.

(2) Ces statistiques ne contiennent pas de données à caractère personnel.“

Art. 2.  A l’alinéa 1er du paragraphe (1) de l’article 67-1 du Code d’instruction criminelle, les termes 
„6 mois“ sont remplacés par les termes „un an“.
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